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LE CONTEUR VAUDOIS 3

Nous trouvons dans le Nouvelliste Vaudois, de

1803, les curieux détails qui suivent, contenus dans

une correspondance de Morat, en date du 10 mai
de la même année :

« Il vient de se passer dans le voisinage de notre
ville un événement assez extraordinaire et qui aurait

pu avoir les suites les plus fâcheuses.

Depuis quelque temps, les enfants des villages de

Courgevaux et Villars en voulaient à ceux de Cres-

sier. Ils ne manquaient pas une occasion de

s'insulter. Le principe de cette animosité n'est pas bien

connu : les uns l'attribuent à la différence de

religion, d'autres peut-être, aux discours qu'ils
pouvaient avoir entendu tenir à leurs parents sur les

opinions politiques.
Quoi qu'il en soit, les enfants de Cressier ont

envoyé à ceux de Courgevaux un cartel pour les

engager de se trouver dimanche, 8 de ce mois, en

présence, et vider leur querelle les armes à la main.

Ceux-ci ont accepté courageusement le défi; les

premiers sont sortis de Cressier à deux heures après

midi, au nombre de trente, armés de fusils, de

sabres, de haches et commandés par un de leurs

camarades, âgé de 13 ans. Ils ont de suite occupé le

grand bois de Boulay, qui est sur une hauteur de

la chapelle des os, et s'y sont partagés en différents

postes. Ils ont bientôt vu paraître ceux de Courgevaux,

pareillement armés, mais au nombre de 50,

et marchant en bon ordre ; le plus âgé de part et

d'autre n'avait pas plus de 16 ans et le plus grand
nombre n'en avait que 10 à 12. Quand les deux

partis se sont vus en présence, ils se sont fusillés

pendant quelque temps, sans se faire beaucoup de

mal. Cressier a voulu faire un changement de position

pour cerner Courgevaux ; celui-ci s'en étant

aperçu, a chargé vivement à l'arme blanche. Comme

il avait la supériorité du nombre, il n'a pas tardé

à mettre son ennemi en pleine déroute, malgré les

soins que mettait le petit général à assurer sa

retraite. Un peloton des vainqueurs, en poursuivant
les fuyards, est tombé dans une embuscade et a

essuyé quelques coups de feu, dont l'un a tué roide

le petit-fils du fermier de l'ex-conseiller Diesbach,

de Fribourg, enfant de 16 ans.
Ceux de Cressier ont regagné comme ils ont pu

leur village ; un traîneur, qui ne courait pas aussi

bien que les autres, ou qui était peut être blessé a

été fait prisonnier : on ne lui a pas fait le moindre

mal ; mais quatre fusiliers et un caporal, l'ont conduit

militairement à Morat, où il a été relâché sur-
le-champ. Ceux de Villars avaient reçu le même

cartel et devaient se trouver sur le terrain, pour
prendre en flanc ceux de Cressier; mais leurs
parents qui en avaient eu avis, leur avaient défendu de

sortir. Cette aventure a fait assez de bruit ; on espère

qu'elle n'aura pas de suite, et on croit que les

autorités, auxquelles on en a rendu compte, remettront

à leurs parents le soin de punir ces petits héros

d'une manière proportionnée à leur âge. »

le menistrè et lo régent.
Lai a grand teimps que lè menistrè et lé régent

ne pouant pas sè chreintre. On ma contâ que, dau
teims dai Bernois, dein on velâdzo dè per tzi nos,
lai avai 'na préire su senanna, lo dedzau. Lo
menistrè liaisâi on tsapitre, fasai tsantâ on chemo, et

pu vegnai 'na préire et tot étai de.
On dedzau dan, lo menistrè et lo régent sè tro-

virant tot solet à l'église.
— Du que nos sein solet, que dese lo menistrè,

crayo que nos pouein nos ein allâ.
— Diable l'allâie, que lai fe lo régent ; se vos îra

tot solet, à la boun'haura, mâ su quie et vos daitè
féré la préire, et tot voutron serviço, du que lâi a

quaucon po vos oûre.
Lè bon! que sè peinsa lo menistrè. Et l'auvrè sa

Biblia et sè met à liaire, aprî avâi de l'au nom de

Dieu, eccétra, ainsi soit-i, — lo petit chômo ceint
dix-sa (117), que n'a que dou versets, et que 1'es-

pèdiè dein Ia menuta, et l'eindiquè po tsantâ lo
chômo ceint dix-nau (119) que ne finit pas, vos
sédè.

Ma fai, fut bin force au régent dè tsanlà, tandis

que lo menistrè fasâi on sonno dein sa chaire. Mâ

quand lo régent l'ohie roncllâ et que cheinte que
drumessâi dè tot son coradzo, ie botza lo chômo pè
lo maitein et décampa.

L'histoire dit que lo menistrè a drumâi trâi
z'haurè d'orlodzo, mâ lo régent l'a z'u nasemonça,
câ lo menistrè pau bin sè reveindzî, mâ lo régent
ne dâi pas lo féré. L. Favrat.

Le style figuré des diverses littératures est
encombré d'images fausses, surtout dans le style
religieux, parce que beaucoup de choses considérées
dans un certain temps comme réelles sont tombées
dans le domaine de l'absurde.

En voici un exemple tiré des œuvres de Guil-
I laume Guizot, fils du célèbre autoritaire :

« Quand on lit ce qui reste des poètes comiques
« contemporains de Périclès, et qu'on songe à Pé-
« riclès lui-même et à son genre d'éloquence, on

croit voir passer, à travers les profondeurs lim-
t pides d'un lac Léman, qui ne peut arrêter le pleuve,

t le courant impétueux et moins chaste d'un Rhône
« qui ne se mêle pas au lac. » (Ménandre, sa vie et
ses œuvres.)

Guillaume Guizot peut aller de pair avec ces

grandes dames de Paris auxquelles on faisait croire
que les vachers suisses naissent avec la chaise à

traire. L. F.

LE BOULET
m

Dans cette même matinée oü s'étaient rencontrés Didier
et Marasquin, le vieux militaire avait voulu jouir encore
une fois de la vue d'un ciel pur et respirer l'air embaumé par
les chèvre-feuilles jadis plantés de sa main. Il s'était fait
transporter à l'entrée de la maisonnette, dans un grand fau-
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